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OBJET 
 
La Politique mondiale de Goodyear en matière de droits de l’Homme s’inscrit dans notre engagement à adopter des 
pratiques commerciales éthiques et socialement responsables  Goodyear s'engage à respecter et à protéger les 
droits de l'Homme fondamentaux, conformément aux lois et réglementations de chaque pays où nous intervenons, 
ainsi qu'aux normes mondialement reconnues en matière de droits de l'Homme. Cela inclut les principes directeurs 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'Homme des Nations Unies, les directives de l'OCDE à l'intention des 
entreprises multinationales, et la Déclaration de l'Organisation internationale du travail relative aux principes et aux 
droits fondamentaux au travail, ainsi que les conventions connexes. 
 
 
CHAMP D’APPLICATION 
 
La présente politique relative aux droits de l'homme à l'échelle mondiale s'applique à tous les directeurs, cadres et 
employés salariés et rémunérés à l'heure (« Collaborateurs de Goodyear ») pour l'ensemble des opérations mondiales 
de Goodyear. Elle s'applique également à certains sous-traitants, agents et autres tiers agissant pour le compte de 
Goodyear. Veuillez contacter l'avocat de votre entreprise ou fonction si vous avez des questions. 
 
Goodyear s’efforce de traiter avec des clients et des fournisseurs qui respectent des normes similaires dans les 
relations avec leurs propres employés et fournisseurs. Nous exigeons de nos fournisseurs qu'ils respectent les 
normes similaires énoncées dans notre Code de conduite des fournisseurs.  
 
 

https://supplier.goodyear.com/code
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DÉFINITIONS 
 
Aux fins de la présente politique, le terme suivant est défini comme suit :  

• « Documents d'identité » désigne les documents utilisés pour prouver l'identité d'une personne. Les 
documents d'identité comprennent les passeports, permis de travail, certificats de qualification ou 
documents de voyage. 

 
 
POLITIQUE 
 
Nous respectons toutes les lois et réglementations applicables en matière de droits de l'Homme et de normes du 
travail. En l'absence de loi ou de réglementation portant sur l'un des sujets décrits ci-dessous, ou en cas de conflit 
entre nos politiques et les lois ou réglementations en vigueur, Goodyear s'engage à se conformer aux lois ou 
réglementations en vigueur, tout en s'efforçant de respecter les droits de l'Homme mondialement reconnus et les 
principes énoncés dans la présente Politique. 
 
A. Interdiction du travail forcé 
Goodyear interdit toute forme de travail forcé ou obligatoire, y compris le travail en milieu carcéral, le travail en 
servitude (y compris la servitude pour dettes), l'esclavage et la traite d'êtres humains. Conformément à notre 
engagement pour la défense de l'emploi librement choisi : 

• Le recrutement doit avoir lieu dans le respect et la protection des droits de l'Homme mondialement 
reconnus. 

• Aucun individu ne doit être tenu de s'acquitter de frais de recrutement ou d'autres coûts associés pour 
obtenir un emploi chez Goodyear. 

• L'accord sur les conditions d'emploi doit être volontaire et exempt de tromperie ou de contrainte. 
• La liberté de circulation des employés ne doit pas être restreinte par les conditions d'emploi, la rétention de 

documents d'identité ou d'immigration, la détention de dépôts ou toute autre action visant à restreindre la 
mobilité. 

 
B. Interdiction du travail des enfants 
Goodyear interdit le travail des enfants. Nous nous soumettons aux lois applicables sur le travail des enfants, ce qui 
signifie que nous employons uniquement les travailleurs répondant aux exigences d'âge légal minimum applicables dans 
leur pays. En l'absence de loi locale fixant un âge plus élevé, nous n'emploierons pas les enfants de moins de 15 ans. Les 
jeunes employés de moins de 18 ans, mais au-dessus de l'âge minimum légal, ne doivent pas être autorisés à effectuer 
de tâches dangereuses ou susceptibles de compromettre leur bien-être physique ou psychologique. 
 
C. Conditions de travail 
Goodyear s'engage à assurer la sécurité et le respect des droits de tous les collaborateurs et entrepreneurs sur le lieu 
de travail. Comme défini dans le Manuel de conduite de Goodyear : 

• Santé et sécurité : La santé et la sécurité sur le lieu de travail font partie des valeurs fondamentales que 
nous appliquons sur chaque site et pour tous les collaborateurs de Goodyear. 

• Interdiction de la violence, du harcèlement et des discriminations : Nous interdisons toute forme de 
violence, de menace, d'intimidation et de harcèlement sexuel ou autre. Nous ne tolérons aucun acte de 
discrimination en fonction de la race, de la couleur, de l'appartenance ethnique, de la religion, de l'origine, du 
sexe (y compris la grossesse), de l'orientation sexuelle, de l'identité de genre, de l'âge, du handicap, du statut 
d'ancien combattant, des informations génétiques, de l'ascendance, de la citoyenneté ou de toute autre 
caractéristique protégée par la loi applicable. 

• Vie privée : Goodyear s'engage à mener ses activités commerciales à l'échelle mondiale de manière à 
protéger activement la vie privée des individus, et nous respectons toutes les lois applicables en matière de 
protection des données personnelles. Nous respectons la vie privée de nos collaborateurs et nous nous 
efforçons de mettre en œuvre des pratiques appropriées pour la collecte, l'enregistrement, le stockage, 
l'utilisation ou tout autre traitement des informations permettant d'identifier une personne. 

• Signalement et protection contre les représailles : Nous attendons de tous les collaborateurs qu'ils prennent 
la parole rapidement s'ils ont connaissance d'une violation potentielle ou présumée de la loi ou des politiques, 
et qu'ils coopèrent pleinement à toute enquête interne ; nous interdisons strictement toute forme de 
représailles à l'encontre des personnes qui, de bonne foi, s'expriment ou coopèrent dans le cadre d'enquêtes. 
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• Rémunérations et heures de travail : Nous nous conformons également aux lois, réglementations et 
conventions collectives applicables (selon la protection la plus élevée) en matière de rémunération et 
d'heures de travail. 

• Environnement de travail respectueux et inclusif : Nous entretenons un environnement de travail 
respectueux et inclusif et nous attendons de tous les Collaborateurs qu'ils se traitent mutuellement avec 
respect. 

 
Pour en savoir plus sur notre engagement en faveur d'un environnement de travail sûr et respectueux, veuillez 
consulter le Manuel de conduite de Goodyear ainsi que nos politiques associées, notamment le Manuel de tolérance 
zéro internationale, la Politique d'Opérations responsables, la Politique internationale de confidentialité, la Politique 
relative au respect de la vie privée des collaborateurs, et la Politique de Signalement de Goodyear. 
 
D. Liberté d'association 
Goodyear reconnaît et respecte le droit et la liberté des travailleurs de rejoindre, ou non, les organisations (comme 
les syndicats) de leur choix et de participer à la négociation collective. Aucun collaborateur ne sera soumis à un 
licenciement, à des actes de discrimination, de harcèlement ou d'intimidation, ou à des représailles en raison de son 
appartenance à une association ou à un syndicat de travailleurs légitimes, ou en raison de sa participation aux 
activités de ce type d'organisation. 
 
E. Rétention des documents d'identité 
Les travailleurs doivent conserver la possession et le contrôle de leurs documents d'identité, parmi lesquels : 
passeports, permis de travail, certificats de qualification ou documents de voyage. Goodyear ne doit pas restreindre 
la capacité des travailleurs à se déplacer et à quitter le pays dans lequel ils sont employés. Goodyear utilisera des 
copies des documents d'identité dans la mesure du possible. S'il est nécessaire pour Goodyear de traiter des 
documents d'identité originaux afin de se conformer à la législation locale, par exemple pour traiter les demandes de 
permis de travail, les garanties suivantes doivent être mises en œuvre : 

• Obtenir le consentement écrit des travailleurs, qui doit être donné librement ;  
• S’assurer que les documents ne sont pas conservés plus longtemps que nécessaire ; et  
• Fournir aux travailleurs des copies de leurs documents d’identité pour faciliter leur liberté de déplacement 

lorsqu’ils ne sont pas en possession de leurs documents originaux.  
 
Tout travailleur étranger ou migrant doit disposer d’un casier sécurisé individuel auquel lui seul a accès, dans lequel il 
peut conserver ses documents d’identité. 
 
F. Recrutement responsable 
Le recrutement doit avoir lieu dans le respect et la protection des droits de l'homme internationalement reconnus. 
Les collaborateurs doivent être embauchés directement par Goodyear ou par l'intermédiaire de courtiers ou de 
cabinets de recrutement qui ont (i) été sélectionnés de manière appropriée comme « consultants/conseillers en 
ressources humaines » et qui ont répondu aux exigences de notre processus de vérifications préalables, comme 
indiqué dans notre Politique de lutte contre la corruption et notre Guide opérationnel de conformité pour lutter 
contre la corruption internationale, et (ii) accepté de se conformer à nos normes relatives aux droits de l'homme 
énoncées dans notre Code de conduite des fournisseurs.  
 
L'accord sur les conditions d'emploi doit être volontaire et exempt de tromperie ou de contrainte. Avant leur entrée 
en fonction, les travailleurs se verront fournir les conditions d’emploi énoncées de manière claire par écrit, y compris 
en ce qui concerne les salaires et les heures de travail, dans une langue qu’ils comprennent.  
 
Nous soutenons le principe de l’employeur payeur : aucun travailleur ne doit payer pour travailler ; les frais de 
recrutement ne doivent pas être pris en charge par l’employé, mais par l’employeur. Aucune personne ne doit être 
contrainte de régler, ni y être invitée, des frais de recrutement ou des coûts associés à son employeur ou à un 
courtier, un agent ou un cabinet de recrutement, pour obtenir un emploi chez Goodyear. Les coûts liés au processus 
de recrutement peuvent inclure le dépistage de drogue préalable à l'embauche, les coûts médicaux, les coûts 
d'assurance, les coûts liés aux tests de compétences et de qualification, les coûts de formation et d'orientation, les 
coûts d'équipement, les frais de déplacement et d'hébergement, ainsi que les coûts administratifs. Si nous 
apprenons qu’un travailleur a été contraint de payer de tels frais ou coûts, nous rembourserons le travailleur dès que 
possible une fois ces faits connus.  
 

https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/Global-Zero-Tolerance-Booklet.aspx
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/Global-Zero-Tolerance-Booklet.aspx
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/Responsible-Operations-Policy.aspx
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/Global-Privacy-Policy.aspx
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/Associate-Privacy-Policy.aspx
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/Associate-Privacy-Policy.aspx
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/Speak-Up-Policy.aspx
https://corporate.goodyear.com/us/en/commitments/reports-and-policies/anti-bribery-policy.html
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/International-Anti-Bribery-Compliance-Operational-Guide.aspx
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/International-Anti-Bribery-Compliance-Operational-Guide.aspx
https://supplier.goodyear.com/code
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SUPERVISION 
Notre Conseil d'administration supervise l'engagement de la Société à respecter et à protéger les droits de l'Homme 
fondamentaux. 
 
Le Directeur du développement durable de Goodyear, avec l'aide du Directeur des affaires juridiques, du Directeur de 
la conformité et du Directeur des ressources humaines, est responsable de l'interprétation et de la gestion de la 
présente Politique. En concertation avec le comité directeur Better Future de Goodyear et d'autres parties prenantes 
internes, ils sont également responsables de veiller à ce que des procédures soient en place pour soutenir la mise en 
œuvre par l'entreprise des engagements énoncés dans cette Politique, notamment les processus de diligence 
raisonnable applicables aux tiers, les mises à jour des politiques et du Code de conduite des fournisseurs, les 
formations et les efforts de remédiation. 
 
 
VIOLATIONS DE LA POLITIQUE  
 
Tout collaborateur qui enfreint la présente Politique ou la loi applicable, ou demande à quelqu’un d’autre de l’enfreindre, 
s’expose à des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement, à la perte d’avantages sociaux et à des 
poursuites civiles et pénales. D'autres mesures appropriées seront prises en cas de violation de cette Politique, ce qui 
pourra inclure des actions visant à remédier aux impacts négatifs sur les personnes concernées, la résiliation de 
relations avec des tiers reconnus en infraction avec cette politique, ou toute autre mesure jugée nécessaire. 
 
 
QUE FAIRE SI VOUS AVEZ DES QUESTIONS 
 
Si vous avez des questions ou des inquiétudes concernant cette Politique ou les sujets abordés ici, vous pouvez 
contacter : 

• votre responsable ; 
• votre représentant des Ressources humaines ; 
• Le vice-président et directeur de la conformité au 1-330-796-7288 (GTN 446-7288) ; le directeur des 

opérations de conformité et d'éthique mondiales au 1-330-796-0375 (GTN 446-0375) ; ou un directeur 
régional du service Conformité et éthique (consulter le site Web dédié à la conformité et à l'éthique 
http://go.goodyear.com/ethics/ pour obtenir ses coordonnées) ; 

• le vice-président du service Audit interne au 1-330-796-0719 (GTN 446-0719) ; 
• la Ligne d’assistance dédiée à l’intégrité de Goodyear : www.goodyear.ethicspoint.com. Aux États-Unis et au 

Canada, vous pouvez appeler gratuitement le numéro suivant : 1-888-GY-HOTLINE (1-888-494-6854). Depuis 
tous les autres pays, les numéros sont disponibles sur www.goodyear.ethicspoint.com ou vous pouvez 
passer un appel en PCV au +1-503-726-2371 ; ou 

• le juriste de Goodyear responsable de votre secteur d’activité ou de votre fonction ou le bureau du Directeur 
juridique. 

 
Rappelez-vous que Goodyear interdit strictement toute forme de représailles contre les personnes qui signalent de 
bonne foi des violations avérées ou présumées de la politique ou de la loi (même si ces préoccupations s’avèrent sans 
fondement) ou apportent leur entière coopération et participent avec honnêteté à une enquête. 
 
POLITIQUES ET PROCÉDURES CONNEXES 

• Manuel de conduite des affaires 
• Code de conduite des fournisseurs 
• Politique d'approvisionnement en caoutchouc naturel 
• Politique d'approvisionnement en huile de soja 
• Manuel de tolérance zéro internationale 
• Politique d'Opérations responsables 
• Politique internationale de confidentialité 
• Politique relative au respect de la vie privée des collaborateurs 
• Politique de signalement 
• Politique de lutte contre la corruption 
• Guide opérationnel de conformité pour lutter contre la corruption internationale 

http://go.goodyear.com/ethics/
https://goodyear.ethicspoint.com/
https://goodyear.ethicspoint.com/
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/Business-Conduct-Manual.aspx
https://supplier.goodyear.com/code
https://supplier.goodyear.com/docs/resources/goodyear_natural_rubber_procurement_policy.pdf
https://supplier.goodyear.com/docs/resources/goodyear_sustainable_soybean_oil_policy.pdf
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/Global-Zero-Tolerance-Booklet.aspx
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/Responsible-Operations-Policy.aspx
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/Global-Privacy-Policy.aspx
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/Associate-Privacy-Policy.aspx
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/Speak-Up-Policy.aspx
https://corporate.goodyear.com/us/en/commitments/reports-and-policies/anti-bribery-policy.html
https://sharepoint.goodyear.com/sites/companypolicies/SitePages/International-Anti-Bribery-Compliance-Operational-Guide.aspx

